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I. Introduction  

L’automédication est une pratique courante en France et en Europe (1,2). 

Cependant, il n’existe pas de définition officielle de l’automédication. 

L’étude des différentes définitions proposées par les instances et les pouvoirs publics 

permet de définir dans ce travail, l’automédication comme une consommation autonome 

de médicament.  

Le médicament consommé répond à la définition officielle du code de la Santé publique 

(article L.5111-1) : « On entend par médicament toute substance ou composition 

présentée comme possédant des propriétés curatives ou préventives à l'égard des 

maladies humaines ou animales, ainsi que toute substance ou composition pouvant être 

utilisée chez l'homme ou chez l'animal ou pouvant leur être administrée, en vue d'établir 

un diagnostic médical ou de restaurer, corriger ou modifier leurs fonctions 

physiologiques en exerçant une action pharmacologique, immunologique ou 

métabolique. » (3).  

L’origine du médicament étant volontairement laissée libre pour une approche globale 

des comportements. 

L’automédication est au centre des préoccupations des pouvoirs publics, des autorités 

sanitaires et des industries pharmaceutiques. Elle est source d’économie pour 

l’Assurance Maladie, de revenu pour les pharmacies et d’autonomie pour les patients. 

A. Situation de l’automédication en France 

Entre 1999 et 2001, l’ensemble des médicaments remboursables a été réévalué par la 

Haute Autorité de Santé (HAS).  

Trois vagues de délistage de médicaments ont suivi en 2003, 2005 et 2006. En sept 

ans, 349 médicaments ont été retirés de la liste des médicaments remboursables par 

l’Assurance Maladie (4). 
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En 2007, le Ministre de la Santé charge Monsieur Alain Coulomb et le Professeur Alain 

Baumelou de mener une réflexion sur les conditions de développement du secteur de 

l’automédication en France. 

En 2008, le décret « Médicaments de médication officinale » donne un cadre législatif à 

l’automédication. Il autorise la mise en vente en accès direct, devant le comptoir du 

pharmacien (over the counter, OTC) de 217 spécialités pharmaceutiques couvrant 71 

domaines thérapeutiques, 12 médicaments à base de plantes et 19 médicaments 

homéopathiques. 

En 2013, la vente de médicaments sur internet est autorisée en France. 

En 2015, 8 Français sur 10 ont eu recours à l’automédication au cours des 12 derniers 

mois (5). 

En 2020, dans le contexte de crise sanitaire lié à l’épidémie de Covid-19, 

l’automédication reste d’actualité. Elle concerne certains médicaments de médication 

officinale courants ( antalgiques, antipyrétiques ), mais aussi des molécules soumises à 

prescription médicale d’utilisation plus spécifique (hydroxychloroquine, 

ritonavir/lopinavir) (6,7). 

B. Situation de l’automédication à l’étranger  

L’étude de la distribution au détail du médicament en Europe, par Monsieur Olivier 

Debarge permet de distinguer trois modèles de distribution du médicament (8). 

L’accès aux médicaments en France se fait selon un modèle régulé, la délivrance de 

médicaments est réservée au pharmacien.  

Au Royaume-Uni et en Suède, il existe un modèle dérégulé, flexible et dénué de critère 

de répartition d’installation et de vente de médicaments hors officine. 

En Italie et en Allemagne, on observe un modèle mixte. Depuis 2004, en Allemagne, la 

vente de médicaments en ligne est autorisée. Cependant, les médicaments en vente sur 

prescription médicale restent sous le monopole du pharmacien. En Italie, depuis 2006, 
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les médicaments de prescription médicale facultative (PMF) sont vendus hors officine. 

Le modèle de distribution du médicament aux États-Unis se rapproche du modèle 

dérégulé avec la vente de médicaments de prescription médicale facultative hors 

officine sans monopole du pharmacien. 

La France est en retard sur la législation des médicaments d’automédication par rapport 

à ses voisins. 

En 2018, le marché mondial du médicament est dominé par les États-Unis, qui 

détiennent 45 % du marché. En Europe, la France se place deuxième, derrière 

l’Allemagne. 

Concernant les médicaments d’automédication, la part de marché français est faible, 

inférieure à 10 % de la part du marché global. Elle est de 12 à 20 % chez les pays 

voisins (9). 

C. Les médicaments d’automédication 

Le circuit du médicament est réglementé et se compose de plusieurs étapes :  

- Les essais précliniques,  

- Les essais cliniques de phase I, II et III,  

- L’obtention de l’Autorisation de Mise sur le Marché (AMM) (possible via 

différentes procédures : nationale, centralisée, décentralisée ou de 

reconnaissance mutuelle) 

- Les essais post-AMM de phase IV, épidémiologiques, de Pharmacovigilance. 

Les médicaments peuvent être accessibles librement sans ordonnance ou soumis à une 

réglementation particulière concernant leur prescription, leur dispensation et leur 

détention.  

Les médicaments en vente libre, disponibles sans ordonnance sont dits de prescription 

médicale facultative et ne sont pas listés. Ces derniers peuvent être soumis à 

remboursement en fonction de leur service médical rendu (SMR). 
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Le remboursement du médicament est fixé par l’Union Nationale des Caisses 

d’Assurance Maladie (UNCAM). 

Le Comité Economique des Produits de Santé (CEPS) fixe le prix du médicament en 

négociation avec les industries pharmaceutiques sur la base notamment de 

l’Amélioration du Service Médical Rendu (ASMR), des volumes de vente envisagés, de 

la population cible et des prix pratiqués à l’étranger. 

Parmi les médicaments de PMF, on distingue : les médicaments de médication officinale 

et les médicaments en vente libre placés derrière le comptoir du pharmacien. 

Un médicament est dit de médication officinale lorsqu’il est destiné à soigner des 

symptômes courants pendant une courte période, qui ne nécessitent pas l’intervention 

d’un médecin et doivent être accompagnés des conseils du pharmacien. Il dispose d’un 

conditionnement (dosage et durée de traitement) et d’une notice d’information adaptés 

(10). 

D. Les risques de l’automédication 

L’automédication comporte des risques : intéractions médicamenteuses, mésusages, 

effets indésirables, retard de prise en charge médicale, autodiagnostic. 

Pour pallier ces risques, différentes instances de veille sanitaire existent. 

Les Centres de Pharmacovigilances ont été créés en France en 1973. Ils ont rôle de 

surveillance, d’évaluation, de prévention et de gestion du risque d’effet indésirable.  

En 1990, les Centres d’Addictovigilance ou de Pharmacodépendance apparaissent. Ils 

consistent en la surveillance des cas d’abus et de dépendance liés à la prise de toute 

substance ayant un effet psychoactif. 

En 2000, l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) publie ses recommandations de 

bonnes pratiques d’automédication (11). 

En 2008, l’Agence Nationale de Sécurité des Médicaments et des produits de santé 
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(ANSM) publie des documents d’information sur les médicaments en accès direct (12). 

En 2009, la Communauté Européenne réalise une étude multicentrique incluant huit 

pays dont la France. L’étude « Assessing the Over The Counter medications in Primary 

Care and translating the theory of Planned Behaviour into interventions » a pour objectif 

d’étudier la consommation de médicaments sans ordonnance et l’élaboration 

d’interventions en faveur d’une meilleure automédication (13). 

Malgré ces dispositifs d’aide à l’automédication, les pratiques ne sont pas optimales. 

Une étude des connaissances des patients sur les conditions d’usage du paracétamol 

en patientèle de médecine générale met en évidence que sur les 819 personnes 

interrogées, seulement 17,9 % avaient des connaissances satisfaisantes et 20,3 % 

étaient à risque de surdosage (14). 

En 2017, la pratique du « Purple Drank » a poussé les autorités à inscrire sur la liste des 

médicaments disponibles sur ordonnance tous les médicaments à base de codéine et 

autres dérivés de l’opium. 

En avril 2019, une nouvelle alerte sur l’usage des anti-inflammatoires est donnée. Avec 

en 18 ans, un constat de 42 décès secondaires à l’automédication par 

anti-inflammatoires relevés par les Centres de Pharmacovigilance de Tours et Marseille 

(15). 

L’ANSM retire, en Décembre 2019, les spécialités à base de paracétamol, d’ibuprofène 

et d’aspirine de la liste des médicaments en accès direct. Ces spécialités restent 

disponibles sans ordonnance. Mais l’ANSM renforce le rôle conseil des pharmaciens 

(16). 

Ces décisions récentes des instances sanitaires s’opposent à la dynamique évolutive 

des médicaments d’automédication des années 90. 

Le rôle de veille sanitaire et d’information de ces instances s’illustre actuellement dans 

l’épidémie de Covid-19. La Direction Générale de la Santé (DGS), a notamment publié 

une alerte le 14 Mars 2020 suite aux signalements d’effets indésirables graves en lien 

avec la consommation d’anti-inflammatoires chez des patients atteints de Covid-19 (7).  
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Le 30 Mars 2020, l’ANSM émet une alerte concernant l’automédication à 

l’hydroxychloroquine et à l’association lopinavir/ritonavir (17). 

Afin de limiter les complications d’une éventuelle automédication chez les patients 

atteints ou suspects de Covid-19, un site internet a été mis à disposition des patients. 

Toute personne présentant des symptômes évocateurs de Covid-19 peut alors évaluer 

le risque d’aggravation potentielle de ses symptômes en fonction du médicament 

consommé (18). 

L’automédication doit donc être identifiée pour optimiser la prise en charge médicale du 

patient. 

La pratique de l’automédication doit être raisonnée et encadrée pour limiter ses risques. 

L’objectif principal de cette étude est d’identifier les déterminants des comportements 

d’automédication.  

L’objectif secondaire est d’évaluer les pratiques d’automédication des patients et 

l’acceptabilité de supports internet ou mobile d’aide à une automédication responsable. 

II. Matériel et méthode 

A. Modalités de l’étude  

Une étude descriptive par questionnaires autoadministrés a été réalisée. 

L’étude s’est déroulée de Septembre à Novembre 2019 dans le Pays d’Aix. 

Après identification des zones d’activités du Pays d’Aix, une recherche internet des 

cabinets médicaux appartenant à ces zones a été effectuée. 

Un total de vingt cabinets médicaux a été tiré au sort parmi ces cabinets. 

Les praticiens responsables de ces structures ont été contactés et informés des 

modalités de l’étude. 
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La population cible de l’étude était tous les patients qui consultaient un médecin 

généraliste dans le Pays d’Aix. 

Chaque cabinet a reçu 50 questionnaires (Annexe I) ainsi qu’une urne opaque de 

recueil. 

Les questionnaires étaient distribués dans les salles d’attente. Ils s’accompagnaient 

d’une fiche d’information patient et d’une fiche de consentement (Annexes II et III). 

B. Élaboration du questionnaire 

Les questionnaires se présentent sous la forme de trois pages, imprimées seulement au 

recto pour éviter les omissions de réponses. Ils comportent vingt questions, dont cinq 

questions ouvertes. Parmi les questions fermées, huit questions sont sous forme de 

choix multiples et sept questions dichotomiques. Une majorité de questions fermées 

favorise la rapidité de réponse au questionnaire et facilite l’exploitation des données. 

Les six premières questions concernent les caractéristiques sociodémographiques. Le 

questionnaire traite ensuite de l’automédication.  

Un premier test sur un cabinet témoin et la relecture du questionnaire par le directeur de 

thèse ont été réalisés avant d’obtenir la version finale du questionnaire. 

C. Critères d’inclusion et d’exclusion 

Les personnes incluses sont les personnes majeures ayant complété un questionnaire 

dans une salle d’attente de cabinet médical tirée au sort du Pays d’Aix. 

Sont exclus, les mineurs et les personnes hors d’état de donner leur consentement ainsi 

que les personnes présentant une incapacité de lecture ou d’écriture. 

L’étude a été validée par le Comité éthique de l’Institut Hospitalo-Universitaire 

Méditerranée-Infection (IHU), numéro de référence 2020-001 (Annexe IV). 
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D. Recueil et traitement des données 

Les questionnaires étaient récoltés via une urne opaque qui était relevée au bout de 7 

jours. 

Les données ont été anonymisées sans possibilité de retrouver l’identité de la personne 

répondant au questionnaire. 

Les données ont été extraites sous Microsoft Excel et analysées via le logiciel R Studio 

pour l’analyse descriptive et le site de statistique médicale en ligne pvalue.io (19). 

E. Analyse statistique 

Le seuil de significativité a été fixé à 5 %. 

Un test de Chi2 a été réalisé pour analyser le lien entre deux variables catégorielles si 

l’effectif attendu de toutes les cases du tableau croisé était supérieur à 5. Dans le cas 

contraire, un test de Fischer a été utilisé. 

Un test de Student a été utilisé pour l’analyse du lien entre deux variables catégorielles 

et continue. Quand une inégalité des variances était présente entre les variables, le test 

de Wech a été appliqué. 

III. Résultats 

A. Analyse descriptive 

Onze médecins ont donné leur accord pour la réalisation de l’étude sur vingt médecins 

sollicités. 

Un total de 359 questionnaires a été récolté et 351 analysés. Le taux de retour est de 

65,3 %. 

Les caractéristiques sociodémographiques de la population de l’étude sont décrites 

dans le Tableau 1. 
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Tableau 1 : Caractéristiques de la population de l’étude 

 

Caractéristiques  Variables  N=350 
N (%) 

Âge 
  

 
18 -25 ans 37 (10,6) 

 
26-45 ans 113 (32,2)  

 
46-65 ans 144 (41,1) 

 
> 65 ans 56 (16,3) 

Sexe 
  

 
Masculin 97 (27,7) 

 
NA 1 (0,3) 

Catégorie socioprofessionnelle 
 

 
PCS 3 89 (25,4) 

 
PCS 7 74 (21,1) 

 
PCS 4 64 (18,3) 

 
PCS 5 55 (15,7) 

 
PCS 8 38 (10,9) 

 
PCS 2 16 (4,6) 

 
PCS 6 12 (3,4) 

 
NA  2 (0,6) 

Couverture sociale 
  

 
Carte vitale et mutuelle 315 (90) 

 
Carte vitale seule  17 (4,9) 

 
ALD, ACS, CMU, autres… 13 (3,7) 

 
Aucune 1 (0,3) 

 
NA 4 (1,1) 

Pathologie chronique 
 

 
Non 210 (60) 

 
NA 3 (0,9) 

Légende : NA : donnée manquante. PCS : Catégorie socioprofessionnelle selon l’INSEE (Institut 

National de la Statistique et des Études Économiques). PCS 2 : Artisans, commerçants et chefs 

d’entreprise. PCS 3 : Cadres et professions intellectuelles supérieures. PCS 4 : Professions 

intermédiaires. PCS 5 : Employés. PCS 6 : Ouvriers. PCS 7 : Retraités. PCS 8 : Autres 

personnes sans activité professionnelle (20). 

 

L’âge moyen est de 48,4 ans avec un écart-type de 15 et une médiane à 48 ans 

(intervalle interquartile [37,0 ; 60,0]). L’âge minimal est de 18 ans, l’âge maximal est 93 

ans. La tranche 46-65 ans est la plus représentée. 
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Concernant les pratiques de l’automédication, une majorité des patients interrogés 

déclare avoir recours à l’automédication. 

Les pratiques d’automédication sont illustrées dans le Tableau 2. 

Tableau 2 : Pratique de l’automédication 

Caractéristiques Variables N= 350 

    N (%) 

Automédication     

  Oui 278 (79,4) 

  NA 2 (0,6) 

Fréquence : Au moins une fois par :    

  Trimestre 93 (26,6) 

  An 81 (23.1) 

  Mois 81 (23,1) 

  Semaine 21 (6) 

  NA 74 (21,1) 

Durée 
 

  

  1 jour 164 (46,9) 

  1 semaine 84 (24) 

  1 mois  12 (3,4) 

  > 1 mois 12 (3,4) 

  NA 78 (22,3) 

Médicament utilisé    

  Antalgique 152 (43,6) 

  Anti-inflammatoire 93 (26,6) 

  Homéopathie 34 (9,7) 

  Antispasmodique 29 (8,3) 

  Collutoire 25 (7,2) 

  Autres 18 (5,2) 

  Antibiotique/Antifongique 13 (3,7) 

  Antidiarrhéique/Antihistaminique 11 (3,2) 

Symptôme traité    

  Céphalée 155 (44,4) 

  Douleur abdominale 68 (19,5) 

  Rhinorrhée 60 (17,2 

  Douleurs non spécifiées 40 (11,5) 

  Odynophagie 30 (8,6) 

  Autres 28 (8) 

  Douleur ostéoarticulaire 16 (4,6) 

  Hyperthermie 12 (3,4) 

  Toux 12 (3,4) 

  Trouble du transit 9 (2,6) 

  Allergie 6 (1,7) 

Symptôme connu    

  Oui 276 (78,9) 

  NA 69 (19,7) 

Maladie bénigne   

  Oui 233 (66,6) 

  NA  70 (20) 
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La majorité des médicaments consommés provient de l’armoire à pharmacie familiale (n 

= 180 ; 51,4 %) ou d’une officine (n = 162 ; 46,3 %). La provenance d’une tierce 

personne et l’achat en ligne sont peu représentés avec respectivement 4,9 % (n = 17) et 

1,1 % (n = 4) des médicaments consommés. 

Les effets indésirables rapportés à la consommation d’un médicament lors d’une 

automédication sont de 5,1 %. 

Avant de consommer le médicament d’automédication, 41,8 % (n = 146) des patients 

déclarent lire la notice du médicament. Le pharmacien est consulté dans 32,7 % (n = 

114) des réponses. Certains patients consomment simplement le médicament dans 

15,5 % (n = 54) des cas. Internet, ou une ancienne ordonnance peuvent être des 

sources d’information respectivement dans 13,2 % (n = 46) et 26,4 % (n = 92) des cas. 

Les patients déclarent consulter un proche dans 13,2 % (n = 46) des cas. 

Concernant la distance entre le domicile du patient et la pharmacie la plus proche, 

79,4 % (n = 278) des patients sont domiciliés à moins de dix minutes. 

La distance du cabinet médical le plus proche est inférieure à trente minutes dans la 

majorité des cas (n = 322 ; 92 %).  

Pour 14,3 % des patients, l’automédication coûte cher. 

L’automédication peut être dangereuse pour 54,4 % des personnes interrogées. 

Pour 28,9 % des personnes interrogées, l’automédication est source d’économie pour 

l’Assurance Maladie. 

L’automédication est adaptée au traitement de toutes les maladies pour 1,4 % des 

participants. 

Concernant les supports d’information pour encadrer les pratiques d’automédication, 

une application mobile serait utile selon 50,6 % des personnes contre 45,7 % (NA n = 

13). Les sites internet seraient utiles pour 52,7 % des personnes interrogées contre 

40,9 %.  
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B. Analyses univariée et multivariée 

Les résultats des analyses univariée et multivariée sont disponibles dans le Tableau 3. 

Tableau 3 : Analyse univariée et multivariée 

  
Modèle univarié Modèle Multivarié 

  
AM OUI 

 (n = 278) 

AM NON  

(n = 70) 

N P OR (IC 95%) P 

     µ (σ) ; 

n(%) 

µ (σ) ; n(%) 

Age 
 

46,4 (±15,5) 56,5 (±18,3) 348 <0,001 1,03 [1,01; 1,05] <0,01 

Sexe Masculin 65 (23 %) 32 (46 %) 97 <0,001 2,54 [1,41; 4,54] <0,01 

Catégorie 

socioprofessionnelle 

PCS 3 76 (27 %) 11 (16 %) 87 0,022 1(ref) 0,013 

PCS 7 48 (17%) 26 (38%) 74 - 3,74 [1,73; 8,55] 
 

PCS 4 54 (19 %) 10 (14 %) 64 - 1,28 [0,500; 3,24] 
 

PCS 5 47 (17 %) 8 (12 %) 55 - 1,18 [0,427; 3,12] 
 

PCS 8 30 (11 %) 8 (12 %) 38 - 1,84 [0,656; 5,01] 
 

PCS 2 14 (5,1 %) 2 (2,9 %) 16 - 0,987 [0,143; 4,22] 
 

PCS 6 8 (2,9 %) 4 (5,8 %) 12 - 3,45 [0,815; 13,1] 
 

Couverture sociale Carte 

Vitale+mutuelle 

255 (92 %) 58 (85 %) 313 0,022 - 
 

 
Carte vitale 

Seule 

14 (5,1 %) 3 (4,4 %) 17 - - 
 

 
Exonération 7 (2,5 %) 6 (8,8 %) 13 - - 

 

 
Aucune 0 (0 %) 1 (1,5 %) 1 - - 

 

Pathologie 

chronique 

Oui 96 (35 %) 41 (59 %) 137 <0,001 1,85 [1,01; 3,42] 0,047 

Distance médecin < 10 min 136 (49 %) 41 (60 %) 177 0,2 - 
 

 
10-30 min 122 (44 %) 22 (32 %) 144 - - 

 

 
> 30 min 18 (6,5 %) 5 (7,4 %) 23 - - 

 

Distance pharmacie < 10 min 222 (80 %) 54 (79 %) 276 0,83 - 
 

 
10-30 min 52 (19 %) 14 (21 %) 66 - - 

 

 
> 30 min 2 (0,72 %) 0 (0 %) 2 - - 

 

Maladie bénigne Oui 230 (84 %) 3 (43 %) 233 0,017 - 
 

Symptôme connu Oui 271 (99 %) 5 (71 %) 276 <0,01 - 
 

Application mobile Non 113 (42 %) 47 (73 %) 160 <0,001 2,42 [1,05; 5,57] 0,037 

Site internet Non 103 (38 %) 40 (63 %) 143 <0,001 0,968 [0,426; 2,20] 0,94 
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IV. Discussion  

A. Discussion des résultats  

Cette étude a révélé qu’il existe des déterminants des comportements d’automédication 

chez les patients de médecine générale du Pays d’Aix. 

Les variables qui étaient indépendamment et significativement associées à une plus 

grande probabilité d’automédication étaient : le sexe féminin, l’âge jeune (moyenne 46,4 

ans), la catégorie socioprofessionnelle des cadres et l’absence de pathologie chronique. 

Ces résultats sont conformes à la littérature (21–24). 

En analyse univariée, on retrouve un lien statistiquement significatif (p<0,05) entre 

automédication et connaissance du symptôme perçu par le patient ainsi que le caractère 

bénin de la maladie à traiter et l’affiliation à un régime de sécurité sociale accompagnée 

d’une mutuelle. 

Les comportements d’automédication sont retrouvés chez les cadres (PCS 3) et de 

façon prépondérante par rapport aux ouvriers (PCS 6) et aux retraités (PCS 7). 

Ceci s’explique par un niveau d’éducation supérieur et l’absence de traitement au long 

cours, source d’intéractions médicamenteuses redoutées. Le recours à une consultation 

médicale peut aussi être freiné par des horaires de travail importants et incompatibles 

avec les horaires d’ouverture des cabinets de médecine générale. 

Les pratiques d’automédication répondent aux règles d’usage des médicaments de 

médication officinale et aux recommandations de l’ANSM concernant les médicaments 

en accès direct (10,12).  

La fréquence de recours est raisonnable, seule une minorité de patients déclare 

s’automédiquer de façon hebdomadaire.  

Avant de consommer le médicament, les patients lisent la notice ou prennent conseil 

auprès du pharmacien. 
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La durée d’automédication est courte, et exceptionnellement supérieure à un mois. 

Les médicaments d’automédication proviennent, dans cette étude, de la pharmacie 

familiale ou d’une officine de ville principalement. L’achat de médicaments en ligne reste 

un phénomène rare. 

Les antalgiques et les anti-inflammatoires sont les classes les plus utilisées. À noter, la 

récente modification de statut de ces classes thérapeutiques qui repassent derrière le 

comptoir du pharmacien (15). Dans l’optique que ce filtre supplémentaire permette une 

amélioration des connaissances et une meilleure utilisation de ces molécules. 

On note l’émergence de l’homéopathie qui se place en troisième position. Cette 

tendance d’évolution du marché du médicament conventionnel vers les alternatives 

naturelles est aussi rapportée dans le dernier Baromètre 2018 de l’Association 

Française de l’Industrie pharmaceutique Pour une automédication responsable (AFIPA) 

(25). 

Cette nouveauté est à considérer, d’autant plus que la consommation d’homéopathie 

n’est pas sans risque. Si les effets secondaires sont certes plus fréquents lors de la 

consommation de médicaments, l’homéopathie n’est pas exempte d’effets indésirables. 

Une revue systématique de la littérature réalisée en 2012, remet d’ailleurs en question 

les conclusions du rapport sur la sécurité de l’homéopathie établi par le Conseil 

Européen de l’homéopathie (26). 

De plus, les patients ne mentionnent pas toujours ces consommations qui peuvent 

rester inconnues des professionnels de santé et constituer un frein dans la prise en 

charge médicale (2). 

À noter, une consommation non négligeable d’antibiotiques et d’antifongiques en 

automédication. Ces médicaments proviennent principalement de l’armoire à pharmacie 

familiale car ils sont dispensés sur prescription médicale obligatoire. Ces pratiques à 

risque d’émergence de souches bactériennes ou fongiques résistantes pourraient être 

réduites par une distribution du médicament au détail.  
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Selon l’Institut international de Recherche Anti-Contrefaçon Médicamenteuse (IRCAM), 

les français conservent chez eux 1,5 kg de médicament par an (27). 

L’Institut national de la santé et de la recherche médicale (INSERM), dans un article 

traitant des bénéfices potentiels de la vente de médicaments à l’unité en Octobre 2017 

résume les principaux résultats du test en conditions réelles de dispensation dans 75 

pharmacies de ville en France de Novembre 2014 à Novembre 2015.  

Il en ressort une très bonne acceptabilité de la délivrance à l’unité, un impact à la baisse 

sur les volumes de médicaments dispensés de 10 % ainsi qu’un bon usage des 

traitements, sans comprimé en trop évitant la constitution de stock au domicile (28). 

 

Au niveau européen, certains pays pratiquent comme la France, une délivrance par 

boîte de médicaments : Belgique, Autriche, Suède, Italie. Et d’autres ont opté pour une 

délivrance à l’unité comme c’est le cas du Royaume-Uni, des Pays-Bas et de la 

République tchèque. 

 

Les symptômes les plus fréquemment traités sont la céphalée, la douleur abdominale et 

la rhinorrhée. 

L’identification de ces symptômes lors de l’interrogatoire doit donc pousser le praticien à 

rechercher une automédication antérieure. 

Pour une majorité, le symptôme traité par automédication est connu du patient, et 

considéré comme bénin. Ceci s’explique par le fait que les symptômes non identifiés par 

le patient ou considérés comme potentiellement graves impliqueront une consultation 

médicale. 

L’automédication faisant suite à l’autodiagnostic, les professionnels de santé doivent 

rester vigilants. Un symptôme considéré comme bénin par le patient, ne l’est pas 

forcément en réalité. 

Les effets indésirables déclarés, secondaires à une automédication sont mineurs 

(5,1 %). Ces résultats sont superposables aux chiffres retrouvés dans la littérature. Il 

existe une variabilité de prévalence des effets indésirables secondaires à une 
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automédication allant de 1 à 10 % dans les publications explorées (1,29). 

Les patients, sont d’ailleurs, pour plus de la moitié, conscients de la dangerosité 

potentielle de l’automédication (54,4 % des patients interrogés). 

Il n’a pas été mis en évidence de lien entre la distance domicile/pharmacie ou 

domicile/médecin et recours à l’automédication.  

D’autres études ont montré un lien entre les visites chez le pharmacien et la pratique de 

l’automédication (30). 

La faible distance permettrait des visites plus fréquentes à la pharmacie et pourrait être 

source d’automédication, mais nous n’avons pas pu le mettre en évidence dans cette 

étude. 

Plus que la distance domicile/médecin, il aurait fallu tenir compte des délais d’obtention 

d’un rendez-vous médical. Le motif de délai trop important entre l’apparition d’un 

symptôme et l’obtention d’un rendez-vous est souvent avancé comme cause 

d’automédication (29). 

Une minorité de patients interrogés rapporte que la pratique d’automédication coûte 

cher (14,3 %). Néanmoins, le niveau socio-économique privilégié de la population du 

Pays d’Aix peut sous-estimer ce phénomène (31). 

Parmi les personnes ayant recours à l’automédication, plus de la moitié juge utile le 

développement de site internet ou application mobile pour guider leur pratique.  

En 2015, une étude de l’Institut national de prévention et d'éducation pour la santé 

(INPES) traitant de l’utilisation d’internet dans la recherche d’information de santé révèle 

que 69 % des personnes interrogées ont déjà effectué une recherche internet à propos 

d’un sujet de santé. Parmi les sites consultés, Doctissimo arrivait en tête suivi de Google 

et en dernier recours les sites institutionnels (32). 

Il en est de même pour les applications mobiles de santé. Selon le label mHealth 

Quality, créé par la startup Française DMD Santé en septembre 2015, il existerait 

165 000 applications bien-être et santé dans les magasins App Store et Google Play. 
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L’objectif de ce label est de certifier la valeur scientifique des applications santé et leur 

respect de la législation. Ce label est d’ailleurs reconnu par les Agences Régionales de 

Santé (ARS), en France, qui participent avec lui à l’évaluation d’applications à des fins 

médicales (33).  

Il apparait un besoin de créer, soutenir, et d’identifier des sites d’information en santé 

fiables, dans un contexte très concurrentiel. 

Ces supports technologiques pourraient devenir des bases d’encadrement pour une 

automédication adaptée et favoriser l’optimisation des comportements d’automédication. 

Une étude de 2009 a notamment mis en évidence un impact favorable sur des 

déterminants de santé via l’utilisation d’un programme d’éducation personnelle de 

nouvelle génération (34). 

B. Points forts et limites de l’étude 

Cette étude est une étude originale, dont la thématique est au cœur de l’actualité.  

On observe un nombre croissant de publications scientifiques sur le sujet à partir de la 

base de données internationale Pubmed NCBI (1944 : première publication, 2019 : 1772 

articles parus).  

Elle est multicentrique, avec des cabinets tirés au sort dans la région aixoise ce qui 

diminue le biais de recrutement.  

Les biais de confusion ont été minimisés par le tirage au sort des cabinets médicaux de 

l’étude ainsi qu’à une analyse multivariée des variables.  

Le biais de mesure a été réduit par la définition claire de l’automédication au début du 

questionnaire. Cependant, il n’existe aucun questionnaire standardisé traitant de 

l’automédication. 

Ces données ne sont pas extrapolables à la population française, la population aixoise 

n’étant pas représentative de la population en France (31). 
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Le biais de mémorisation est présent car les patients sont interrogés sur un 

comportement antérieur. 

Il existe un biais de classement non évitable dans les études par questionnaires. Ce 

biais s’illustre avec la question n°8 du questionnaire : « Lors de votre dernière 

automédication, quel(s) symptôme(s) avez-vous soigné ? ». Cette question ouverte a 

généré de nombreuses réponses avec divers symptômes évoqués et on retrouve des 

douleurs non spécifiées difficiles à classer. 

 

On peut évoquer un biais de déclaration, notamment concernant les comportements des 

patients avant consommation du médicament, une forte prévalence des patients déclare 

lire la notice du médicament, comportement qui est probablement plus faible en pratique 

courante.  

C. Perspectives  

Les déterminants identifiés des comportements d’automédication doivent être connus et 

inclus dans l’interrogatoire des professionnels de santé afin de ne pas méconnaitre une 

automédication. 

Malgré des comportements adaptés, une veille sanitaire et un encadrement au long 

cours des pratiques d’automédication sont nécessaires.  

Une sensibilisation au sujet de la déclaration des effets indésirables secondaires à 

l’automédication permettrait d’améliorer la sous-notification actuelle de ces évènements. 

La délivrance des médicaments à l’unité pourrait être une solution pour réduire 

l’automédication sauvage. 

Le développement et l’évaluation d’une application mobile et d’un site internet validés 

par les instances sanitaires seraient des travaux de recherche pertinents. 
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V. Conclusion 

Cette étude, menée auprès de 351 patients de médecine générale, a permis d’identifier 

les déterminants des comportements d’automédication.  

Les caractéristiques de l’automédiquant ont été identifiées : sexe féminin, âge jeune, 

appartenance à la catégorie socioprofessionnelle des cadres, absence de pathologie 

chronique. Cette connaissance permet d’optimiser les prises en charge des patients. 

L’évaluation des pratiques d’automédication révèle des comportements qui répondent 

aux règles d’usage des médicaments de médication officinale et aux recommandations 

de l’ANSM concernant les médicaments en accès direct.  

L’importante prévalence des pratiques d’automédication retrouvée, rend les résultats de 

cette étude d’autant plus intéressants qu’ils seront utiles à la pratique. 

Par le biais de questionnaires autoadministrés anonymes, les patients ont pu s’exprimer 

sur ce fait sociétal qui divise.  

Au-delà des effets négatifs de l’automédication, les points positifs ne sont pas 

négligeables. L’autonomisation des patients en matière de santé est un enjeu majeur.  

Les patients sont favorables au développement d’applications mobiles ou de sites 

internet d’aide à l’automédication. 

Il appartient aux instances sanitaires et aux professionnels de santé de permettre cette 

émancipation du patient. Des programmes d’éducation thérapeutique en matière 

d’automédication avec une transmission de l’information à taille humaine et 

personnalisée pourraient être une solution pour une automédication avisée. 

Une collaboration pluriprofessionnelle (médecin traitant, spécialiste, infirmier, 

pharmacien, kinésithérapeute…) ainsi qu’avec les patients permettrait de satisfaire au 

maintien de la bonne santé de l’individu. 
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VII. Annexe I : Questionnaire  

Thèse : « Déterminants des comportements d’automédication en médecine générale » 

 

Ce formulaire est un questionnaire entièrement anonyme. 

L’objectif principal de l’étude est d’identifier les déterminants des comportements 

d’automédication chez les patients de médecine générale. 

Pour cela, on définit l’automédication comme : un comportement autonome de 

consommation du médicament quel que soit son origine. 

 

1) Quel âge avez-vous ? 

 

2) Quel est votre sexe ?  

Une seule réponse possible. 

 Féminin  

 Masculin  

2) Quelle est votre profession ?  

 

 

4) Quelle est votre couverture sociale ?  

Une seule réponse possible. 

 Carte vitale seule  

 Carte vitale et mutuelle  

 CMU, ACS, ALD ou autre exonération  

 Aucune  

5) Avez-vous des problèmes de santé chroniques ?  

Une seule réponse possible. 

 Oui  

 Non  
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6) Avez-vous déjà eu recours à l’automédication ?  

Une seule réponse possible. 

 Oui  

 Non  

 Si vous avez répondu Non, reportez-vous directement à la question 

n°16  

7) À quelle fréquence pratiquez-vous l’automédication ?  

Une seule réponse possible. 

 Au moins une fois par an  

 Au moins une fois par trimestre  

 Au moins une fois par mois  

 Au moins une fois par semaine  

 

8) Lors de votre dernière automédication, quel(s) symptôme(s) avez-vous soigné 

?  

 

 

9) Lors de votre dernière automédication, quel(s) symptôme(s) médicament(s) 

avez-vous utilisé ?  

 

 

10) Lors de votre dernière automédication, d’où provenai(en)t le(s) dernier(s) 

médicament(s) que vous avez consommé ?  

Une seule réponse possible. 

 Pharmacie de ville  

 Armoire à pharmacie familiale  

 Internet  

 Tiers (médicament fourni par un ami, famille...)  

 Autres 



27 
 

11) Vous avez recours à l’automédication pour soigner un symptôme que vous 

connaissez bien :  

Une seule réponse possible. 

 Oui  

 Non  

12) Vous avez recours à l’automédication pour soigner un symptôme bénin :  

Une seule réponse possible. 

 Oui  

 Non  

13) Lors d’une automédication, avez-vous déjà eu un effet indésirable suite à la 

consommation d’un médicament ?  

Une seule réponse possible. 

 Oui  

 Non  

14) Combien de temps a duré votre dernière automédication ?  

Une seule réponse possible. 

 1 jour  

 1 semaine  

 1 mois  

 Plus d’un mois  

15) Avant d’avoir recours à l’automédication vous :  

Plusieurs réponses possibles. 

 Vous renseignez sur internet  

 Demandez conseil à un proche  

 Lisez la notice du médicament  

 Prenez conseil auprès de votre pharmacien  

 Vous référez à une ancienne ordonnance de votre médecin  

 Ne faites rien de particulier et consommez le médicament  
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16) La pharmacie la plus proche de votre résidence principale est située à :  

Une seule réponse possible. 

 Moins de 10 minutes  

 Entre 10 et 30 minutes  

 Plus de 30 minutes  

17) Le médecin que vous consultez le plus souvent est situé par rapport à votre 

domicile à :  

Une seule réponse possible. 

 Moins de 10 minutes  

 Entre 10 et 30 minutes  

 Plus de 30 minutes  

18) Selon vous, l’automédication :  

Plusieurs réponses possibles. 

 Vous coûte cher  

 Peut être dangereuse  

 Fait faire des économies à l’Assurance Maladie  

 Est adaptée à toutes les maladies  

 Aucune de ces réponses  

19) Une application mobile pour guider votre automédication est utile :  

Une seule réponse possible. 

 Oui  

 Non  

20) Un site internet spécifique pour guider votre automédication :  

Une seule réponse possible. 

 Oui  

 Non  

 

Merci de votre participation. 
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VIII. Annexe II : Notice d’information patient 

« Déterminants des comportements d’automédication en médecine générale » 

Madame, Mademoiselle, Monsieur, 

L’investigateur principal, DELESTRE Anne-Sophie, vous a proposé de participer au 

protocole de recherche intitulé : « Déterminants des comportements d’automédication 

en médecine générale ». Nous vous proposons de lire attentivement cette notice 

d’information qui a pour but de répondre aux questions que vous seriez susceptible de 

vous poser avant de prendre votre décision de participation. Vous pourrez durant l’essai 

vous adresser à l’investigateur Mme DELESTRE Anne-Sophie pour lui poser toutes les 

questions complémentaires. 

Objectif de la recherche 

Identifier les déterminants des comportements d’automédication chez les patients de 

médecine générale. 

Quelle est la méthodologie et comment se déroule l’expérimentation ?  

Étude observationnelle quantitative par questionnaires anonymes autoadministrés par 

les patients majeurs en salle d’attente de cabinet de médecine générale.  

Sont exclus, les mineurs et les personnes en état de donner leur consentement, mais 

présentant une incapacité de lecture ou d’écriture. Des questionnaires sont disponibles 

dans les salles d’attente de cabinet de médecine générale tirés au sort et dont les 

praticiens ont donné leur accord pour la réalisation de l’étude dans la Région Aixoise. 

Des urnes opaques sont présentes en salle d’attente pour un recueil anonyme des 

questionnaires. 

Quels sont les contraintes et désagréments ?  

Étude basée sur le volontariat. Questionnaires anonymes en libre-service en salle 

d’attente de médecine générale. 

Quels sont vos droits en tant que participant(e) à cette recherche ? 

Vous pouvez refuser de participer à cette recherche sans avoir à vous justifier. De 

même vous pouvez vous retirer à tout moment de l’essai sans justification, sans 

conséquence sur la suite de votre traitement ni la qualité des soins qui vous seront 

fournis. L’investigateur principal de cette étude est Delestre Anne-Sophie. 
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IX. Annexe III : Formulaire du recueil de consentement  

Mme DELESTRE Anne-Sophie, 14 rue de la Fourane 13090 Aix-en-Provence, 

investigateur principal m’a proposé de participer à la recherche intitulée : « Déterminants 

des comportements d’automédication en médecine générale ». 

J’ai pris connaissance de la note d’information m’expliquant le protocole de recherche 

mentionné ci-dessus. J’ai pu poser toutes les questions que je voulais, j’ai reçu des 

réponses adaptées. 

J’atteste que je suis affilié à un régime de sécurité sociale ou bénéficiaire d’un tel 

régime. J’ai noté que les données recueillies lors de cette recherche demeureront 

strictement confidentielles. 

J’accepte le traitement informatisé des données nominatives qui me concernent en 

conformité avec Le consentement était déjà inscrit dans la loi Informatique et Libertés. Il 

est renforcé par le RGPD et les conditions de son recueil sont précisées. Articles 4, 6 et 

7 et considérants 42) et 43) du RGPD. 

J’ai compris que je pouvais refuser de participer à cette étude sans conséquence pour 

moi, et que je pourrai retirer mon consentement à tout moment (avant et en cours 

d’étude) sans avoir à me justifier et sans conséquence. 

Compte tenu des informations qui m’ont été transmises, j’accepte librement et 

volontairement de participer à la recherche intitulée : « Déterminants des 

comportements d’automédication en médecine générale ». 

Mon consentement ne décharge pas l’investigateur et le promoteur de leurs 

responsabilités à mon égard.  

Fait à                             Le  

En deux exemplaires originaux 

Participant à la recherche    Investigateur principal 

Nom Prénom      Nom Prénom : DELESTRE Anne-Sophie 

Signature :       Signature :  

(Précédée de la mention :  Lu, compris et approuvé) 
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X. Annexe IV : Avis du Comité éthique de l’Institut 

Hospitalo-Universitaire Méditerranée-Infection 
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XI. Abréviations 

HAS : Haute Autorité de Santé 

OTC : Over The Counter 

PMF : Prescription Médicale Facultative 

AMM : Autorisation de Mise sur le Marché 

SMR : Service Médical Rendu 

UNCAM : Union Nationale des Caisses d’Assurance Maladie 

CEPS : Comité Economique des Produits de Santé 

ASMR : Amélioration du Service Médical Rendu 

DGS : Direction Générale de la Santé 

OMS : Organisation Mondiale de la Santé 

IHU : Institut Hospitalo-Universitaire 

PCS : Catégorie socio-professionnelle  

INSEE : Institut National de la Statistique et des Études Économiques 

AFIPA : Agence Française de l’Industrie Pharmaceutique pour une Automédication 

responsable 

IRCAM : Institut international de Recherche Anti-Contrefaçon Médicamenteuse 

INSERM : Institut national de la santé et de la recherche médicale 

INPES : Institut national de prévention et d'éducation pour la santé 

ARS : Agence Régionale de Santé 

NCBI : National Center for Biotechnology Information 
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Résumé  
 

Mots clés : automédication, enquête quantitative, OTC (Over The Counter), quantitative 

research, patient. 

But de l’étude : L’objectif principal de cette étude est d’identifier les déterminants des comportements 

d’automédication en médecine générale. L’objectif secondaire est d’évaluer les pratiques 

d’automédication des patients et l’acceptabilité de supports internet ou mobile d’aide à une 

automédication responsable. 

Protocole : Étude épidémiologique observationnelle quantitative par questionnaires anonymes 

autoadministrés, validés par le Comité Ethique de l’Institut Hospitalo-Universitaire de la Timone. Une 

fiche de consentement et une notice d’information ont été fournies aux patients avant leur participation. 

Recueil des questionnaires dans une urne opaque. 

 

Lieu de l’étude : Ambulatoire, en salle d’attente de cabinet médecine générale. Les cabinets ont été 

tirés au sort parmi les cabinets du Pays d’Aix et un accord oral auprès du médecin responsable a été 

recueilli avant de réaliser l’étude. 

Participants à l’étude : Les personnes incluses sont les personnes majeures ayant complété un 

questionnaire dans une salle d’attente de cabinet médical tirée au sort. Sont exclus, les mineurs et les 

personnes en état de donner leur consentement, mais présentant une incapacité de lecture ou 

d’écriture. 

Résultats : Les déterminants des comportements d’automédication identifiés dans cette étude sont : le 

sexe féminin OR 2.54[1,41 ; 4,54] p<0,01, l’âge jeune avec une moyenne d’âge à 46,4 ans OR 

1.03[1,01 ; 1,05] p< 0,01, la catégorie socioprofessionnelle des cadres p<0,022, l’absence de 

pathologie chronique OR 1.85[1,01 ; 3,42] p = 0,047. 

 

Conclusion : Il existe des déterminants d’automédication en médecine générale. Leur connaissance 

permet d’améliorer la prise en charge des patients en pratique courante. L’étude des pratiques 

d’automédication, révèle des comportements adaptés et des pistes d’améliorations potentielles. La 

délivrance du médicament à l’unité, l’optimisation des déclarations d’effets indésirables secondaires à 

une automédication, ainsi que le développement de programmes d’éducation thérapeutique pourraient 

être des solutions d’amélioration des comportements d’automédication. Les patients sont favorables 

au développement d’applications mobiles et de sites internet validés pour guider leurs pratiques. Un 

travail sur l’élaboration et le développement de ces supports numériques d’aide à une automédication 

avisée serait pertinent, ainsi que sur l’amélioration de la collaboration interprofessionnelle. 


